
DEPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD
ARRONDISSEMENT DE SARTENE
COMMUNE DE PORTO-VECCI—HO

EXTRATT DU REGISTRE DES DELIBERATTONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE
PORTO—VECCI—IIO

N° 26/091/RH SÉANCE DU 06 MAI 2026

OBJET: RESSOURCES HUMAINES

Renouvellemenî du ComiTe’ Social TerritoriŒl (CST) œmmun 9nîre IO Commune eî le

Cenîre Commuml d’Ac‘rion Socic;le (CCAS)

L‘On deux mille vingT-six, le six du mois de moi o i8 h OO, le Conseil Municipol de Io commune de

PORTO—VECCI—IIO, régulièremeni convoqué Ie 29 ovril 2026 s’es‘r re‘uni ou lieu hobiiuel de ses

se‘onces, sous Io présidence de Monsieur Jeon—Chrisiophe ANGELINI, Moire.

Etaient présents: Jeon—Christophe ANGELINI ; Michel GIRASCI—ll ; Notholie APOSTOLATOS ; Jocky

AGOSTINI ; Véronique FILIPPI ; Vincent GAMBINI ; Sontino FERRACCI ; Nothc1lie MAISETTI ; Grégory

SUSINI; Janine ZANNINI ; Poule COLONNA CESARI ; Mode—Antoinette FERRACCI ; Stéphane
BLOUIN; Claire ROCCA SERRA; Pierre—Louis PELLEGRINO Stéphanie PAPI; Dominique BATTINI:

Oliviq TERRAZZONI ; Pierre CESARI ;Emma FORCONI ;Chjara TAFANI ;Georges MELA ; Jean-Michel
SAULI ; Anais TUBIANA ; Alexis VINCENT CASTELLI ; Marine ASTUTO ; Guy—Marc NICOLAI; Michel

CHIOCCA

Absents : Didier LORENZINI ; Jean—Yves CASTELLI ; Vincent BERETTI ; Cyril PERES CESARI ; Vannina

CHIARELLI—LUZI.

Avaient donné procuration : Didier LORENZINI a Paule COLONNA CESARI ; Jean—Yves CASTELLI a

Stéphanie PAPI; Vincent BERETTI o Nathalie APOSTOLATOS; Cyril PERES CESARI a Jacky

AGOSTINI ; Vannina CHIARELLI-LUZI a Guy—Marc NICOLAI.

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer.

II a été procédé, conformément a l‘article L. 2i2i—i5 du Code Général des Collectivités Territoriales

a l'élection d’un secrétaire pris au sein du Conseil.

Madame Chiara TAFANI ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désignée pour remplir ces

fonctions qu‘elle a acceptées.
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Le M9ire indique OUX membres de l’ergene de‘libe‘rent que comforme‘menî à l’erticle L.251—5 du Code Ge‘ne’reî

de le Fonction Publique, les collectivités Terriioriales et eTdblissements publics employani du moins 50 agents

sonf dofe‘s d’un comité socidl territoriol (CST).
En deçà de ce seuil, les collectivités territoriales et établissements publics relèvent du ressort du comité social

territorial placé auprés du Centre de gestion de Id Corse du Sud.

Par ailleurs, selon l‘article L251—9 du même code, une formation spécialisée en matière de santé, de sécurité

et de conditions de travail est instituée au sein du comité social territorial dans les collectivités territoriales et

les établissements publics employant 2OO agents au moins.

En dessous de ce seuil, cette formation peut étre créée par décision de l'organe délibérant de la collectivité

ou de l'établissement concerné lorsque des risques professionnels particuliers le justifient.

L‘article l..251—7 du méme code prévoit qu‘une collectivité territoriale et un ou plusieurs établissements publics

qui lui sont rattqchés peuvent, par des délibérations concordantes de leurs organes délibérants, créer un CST

commun compétent a l‘égard de l‘ensemble des agents a condition que l‘effectif global concerné soit au moins

égal a cinquante agents.

Par délibération n° 22/O85/RH du O9 mai 2022, la Commune et le CCAS avaient décidé de créer un CST

commun.

Compte tenu des élections professionnelles qui se tiendront en décembre prochain, il convient de se

prononcer de nouveau sur la composition de celui-ci.

Le Maire rappelle l‘intérêt de disposer d’un CST commun compétent pour l‘ensemble des agents de la

collectivité et du CCAS, compte—tenu des liens étroits entre les deux structures et de Ia nécessité de disposer

d'une seule instance pour l‘examen des questions intéressant les services et impactant les agents.

il a été recensé, dans le respect des conditions prévues par les articles 4 et 31 du décret n° 2021-57l du iO moi

2021, les effectifs présents du ler Janvier 2026, regroupant les fonctionnaires titulaires, fonctionnaires

stagidires, agents contractuels de droit public et agents contractuels de droit privé, suivants:

- 398 agents a la Commune, dont 244 femmes et 154 hommes,

- ô agents au CCAS, dont 3 femmes et 3 hommes.

Compte—tenu de cet effectif global de 404 dgents, dont 247 femmes (61,14 %) et 157 hommes (38,86 %), le Maire

propose de renouveler le Comité Social Territorial commun compétent pour l‘ensemble des agents de la

collectivité et du CCAS qui sera composé de la facon suivante:

> Sur le nombre de représentants du personnel au CST commun :

Dans le cadre des prochaines élections professionnelles qui auront lieu le iO décembre 2026, il convient de

déterminer le nombre de représentants du personnel siégeant au sein de cette instance commune.

Compte-tenu dudit recensement, le nombre de représentants titulaires du personnel peut étre fixé dans ld

limite de 4 a 6 représentants.

Aprés consultation des représentants du personnel, il est proposé de fixer le nombre de représentants

titulaires du personnel a 4 et en nombre égal le nombre de représentants suppléants.

> Sur la formation spécialisée du comité:

Compte-tenu dudit recensement, il doit également étre institué une formation spécialisée en matière de

santé, de sécurité et de conditions de travail qui sera dénommée « formation spécialisée du comité ».

Dans la mesure ou le nombre de représentants du personnel titulaires dans Id formation spécialisée doit étre

égal au nombre de représentants du personnel titulaires dans le CST, le nombre de représentants titulaires

du personnel au sein de cette formation est donc fixé a 4 et en nombre égal le nombre de représentants

suppléants.
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ÿ Sur le recueil de l’avis des représentants de la collectivité et de l’établissement public rattaché:

ll est rappelé que la présente délibération doit ou non prévoir le recueil par le comité social territorial commun
et la formation spécialisée du comité de l'avis des représentants de lo collectivité et du CCAS sur tout ou

partie des questions sur lesquelles ces instances émettent un avis.

Ainsi, il est proposé d‘autoriser le recueil de l‘avis des représentants de la collectivité et du CCAS sur
l’ensemble des questions sur lesquelles ces instances émettent un avis

Il sera donc maintenu un paritarisme numérique entre les deux collèges en fixant un nombre de représentants
de lo collectivité et de l‘établissement égal a’ celui des représentants du personnel titulaires et suppléants,
dans les deux instances.

Ce nombre est fixé a 4 pour les représentants titulaires de la collectivité et de l‘établissement et un nombre
égal de suppléants.

Le Conseil Municipal

Oui le rapport ci—dessus,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales;

Vu le Code Général de la Fonction Publique, et notamment les articles L. 251—5 a L. 25i—lO ;

Vu le décret n° 202i—57i du lO mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et
de leurs établissements publics notamment ses articles 4, 29, 3O et 31 ;

Vu l’arrêté n° PERS/202ô/OOÔ du iO avril 2026 fixant l‘effectif global du CCAS retenu au ier janvier 2026 a o
agents dont 3 femmes (SO %) et 3 hommes (SO %) ;

Vu l‘orrété n° PERS/2026/605 du iO avril 2026 fixant l'effectif global de la Commune retenu au lefjanvier 2026
a’ 398 agents dont 244 femmes (61,31 %) et 154 hommes (38,69 %) ;

Considérant que la consultation des représentants du personnel est intervenue en avril 2026, soit 6 mois au
moins avant la dote du scrutin ;

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial du 29 avril 2026,

Vu l’avis favorable de la commission des Finances, de l‘Administration Générale, du Personnel et des Affaires
Maritimes du 30 avril 2026

Aprés en avoir délibéré

DE’CIDE

ARTICLE 1 : de renouveler le Comité Social Territorial commun compétent pour l’ensemble des agents de
lo collectivité et du CCAS dans les conditions énoncées par le Code Général de la Fonction
Publique et par le décret n° 2021 571 du 10 mai 2021 précité compétent, et d‘instituer une
formation spécialisée en matiére de santé, de sécurité et de conditions de travail.

ART1CLE2: de fixer le nombre de représentants titulaires du personnel au sein du Comité Social
Territorial commun a 4 et en nombre égal le nombre de représentonts suppléants, et de fixer
le méme nombre de représentants du personnel titulaires et suppléants au sein de la
formation spécialisée.
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ARTICLE 3' de recueillir l’avis des représentenîs de IQ collecfivi‘re’ eT du CCAS sur Toutes (es ques‘rions sur
lesquelles ces insfances sonf amenées à se prononcer, ef de moinfenir le poriîorisme
numérique ou sein de ces deux insiances en fiXdnT un nombre de represenTonts de Id

colleciivite‘ et du CCAS egol d celui des représentc1nfs du personnel fiTuloires ef supple’cmfs.

Compte—few du nombre de représentan‘rs du personnel fiiuldires fixe’, les listes de condidc:is

deposees par les orgc1nisalions syndicales, lors des prochaines elections, devront comporter

un nombre de femmes et d’hommes corresponddnt o Id pdrt de femmes et d’hommes

représentés du sein du Comité Socio¤l Territoridl commun, conformément ou tableau joint en

annexe

ARTICLE 4‘

ARTICLE 5 : d’informer Monsieur le Président du Centre de Gestion de Corse du Sud du renouvellement

de ce Comité Socidl Territorial commun et de lui trcmsmettre ld présente délibérotion et de

Id communiquer duX orgdniSOtions syndicqles qui en feront ld demdnde_

Les dispositions de ld présente délibération prendront effet dpres transmission duX services

de l’Etat et publicqtion et ou notification

Le Mdire certifie sous sa responsqbilité le cqrocte’re exécutoire de cet qcte qui pourrq fqire

l‘objet d’un recours pour exces de pouvoir devant le tribunal administratif compétent dons

un déloi de deux mois o compter de so tronsmission ou représentont de l’Etat et de so

publicotion.
Le Tribunol Administrotif peut étre soisi ou moyen de l’opplicotion informotique télérecours

citoyen occessible por le biois du site www.telerecoursfr

ARTICLE 6:

ARTICLE 7:

Lo présente proposition mise oux voix est odoptée:

Ainsi foit et délibéré lesjour, mois et on que dessus.

POUR EXTRAI CERTIFIE CONFORME,
LE MAIRE,
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Nombre de membres en exercice 33
Nombre de membres présents 28
Nombre de procurotions 5
Nombre de suffroges exprimés 33
Votes : pour

dont procurotions
contre
dont procurotions
obstention
dont procurotions
unonimité X



Le secrétaire de se’ence
/
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